
MINISTERE DES TECHNOLOGIES DE LA COMMUNICATION 

Décret n° 2005-3080 du 29 novembre 2005, complétant le décret n° 2004-504 du 1e' mars 
2004, fixant les interventions et les activités concernées par les participations du fonds de 
développement des communications, des technologies de l'information et de la 
télécommunication ainsi que les modalités de leur financement. 

 

Article premier. - Sont ajoutés au décret n°2004-504 du 1er mars 2004, les points 7, 8, 9,10, 11 
et 12 à l'article premier et l'article 10 bis libellés comme suit : 

Article premier (Points 7, 8,9, 10, 11, 12): 

7- la   création   des   projets   dans   le   domaine   des technologies de l'information et de la 
communication dans les localités et les zones rurales, 

8- les associations qui se chargent de la diffusion de la culture numérique, 

9- les associations qui participent à l'encadrement, à la formation et à l'appui du programme 
de redistribution des ordinateurs, 
 

10- la  construction  et  l'équipement  des  centres  de télétravail relevant du ministère des 
technologies de  la communication, 

11- l'ordinateur   familial    au    profit   des    familles nécessiteuses, 

12- la création des sites web pour les associations. 

Article   10   (bis)   :   La   participation   du   fonds   de développement des communications, 

des technologies de l'information et de la télécommunication aux activités et interventions 

prévues aux points 7, 8, 9,10, 11 et 12 de l'article premier du présent décret, est fixée, cas 

par cas, comme suit : 

1- une  participation  financière directe d'un montant équivalent à 50% du coût de création 
d'un projet dans le domaine   des   technologies   de   l'information   et   de   la communication 
dans les localités et les zones rurales. Ce coût ne doit pas dépasser 10000 dinars, 

2- une participation financière directe d'un montant de 5000 dinars pour les associations 
qui se chargent de la diffusion de la culture numérique, 

3- une   participation   financière    directe    pour   les associations qui participent à 
l'encadrement, à la formation et à l'appui du programme de redistribution des ordinateurs, ne  
dépassant  pas  5000  dinars,  en contre  partie  de  la préparation d'un contrat programme, 

4- le financement de la construction et de l'équipement des   centres   de   télétravail   
relevant   du   ministère   des technologies de la communication, 

5- le financement d'achat d'ordinateur familial au profit des familles nécessiteuses, 

6- Le financement de la création des sites web pour les associations. 

Les participations prévues aux points 1, 2 et 3 du présent article sont attribuées par décision 

du ministre des technologies de la communication après avis de la commission prévue à 

l'article 8 du décret susvisé n° 2004-504 du 1er mars 2004 et sur la base d'un rapport motivé 

présenté par les services compétents du ministère des technologies de la communication 

appuyé par les justificatifs nécessaires. 

Art. 2. - Les ministres des technologies de la communication, des finances et du 

développement et de la coopération internationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 
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